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CHARTRES 

¡  40 000 habitants 
¡  Superficie : 17 km² 
¡  Une agglomération passant de 7 communes à 42 
entre 2011 et 2012, soit 120 000 habitants 

¡  Zone urbaine et rurale : continuité des 
aménagements vélo de la ville à la campagne 

 



Des chiffres 

¡  Pistes cyclables : 6.9 km 
¡  Voies mixtes (piétons-cyclistes) : 10.5 km 
¡  Bandes cyclables : 4.4 km 
¡  Double-sens cyclables : 6.5 km 
¡  Zone de rencontre : 4.3 km 



Des aménagements 

•  Rétrécissement de voirie 
•  Limitation de la vitesse 
•  Installation d’îlots 
•  Espace cyclable entre 
l’îlot et le trottoir 
•  Le passage des vélos 
est préservé 



Des aménagements 
•  Voie cyclable 
•  Abaissement des trottoirs 
•  Partage des voies dans 
les contre-allées 



Des aménagements 
 
Des trottoirs mixtes 
« piétons-cyclistes » 

Un plan vert 



Des aménagements 
•  1ère phase de l’intégration 
du vélo en ville 
•  Multiplier les « accroche-
vélos » à des endroits 
stratégiques 
•  Étudier les lieux 
d’accrochage sauvage pour 
installer le mobilier 
nécessaire 
•  Plus de 491 accroches soit 
982 vélos… 



Zone 30 



Zone de rencontre 



« Vélo Bus » 
Principe : 
¡  Ramassage scolaire 

cycliste. Des adultes 
bénévoles encadrent 
un groupe d’écoliers. 

 
 
Partenaires : 
¡  Direction de l’école 
¡  Association de 

parents d’élèves 
¡  Inspection 

Académique 
¡  Mairie de Chartres 



Un abri vélo de 112 places 

Installé face à la gare de Chartres. 
Depuis, doublé pour accueillir les 
cyclistes de l’agglomération. 

l   L’utilisateur gare son vélo en sécurité. 
l  Accès par badge. 
l  15 euros de caution encaissée. 
l  L’utilisateur doit se procurer la carte auprès de la police municipale. 
l  Premiers arrivés, premiers servis (112 places). 



Les Cyclo ² 
¡  Principe : 

l   2 vélos se déplacent dans le 
centre historique 

l   Animation gratuite 
l   Pendant les vacances 
scolaires, et de juin à 
septembre 

¡  Utilisation : 
l   Un numéro ( d’appel 
l   Un simple geste et il s’arrête 

 



« Pédaler pour Nager » 

Objectifs du projet : 
¡  Organiser les déplacements des élèves de 6ème du collège à 
la piscine pour les cours de natation. 

¡  Réduire le temps de déplacement entre le collège et le 
complexe aquatique (40 minutes à pied, 15 à vélo). Le 
temps ainsi gagné leur permet de rester plus longtemps 
dans le bassin. 

¡  Le CERTU a établi une fiche pédagogique pour promouvoir 
cette action. 

¡  L’Institut National du Cancer établira une fiche numérique 
en septembre 2012. 



Toute la police municipale à vélo 

Action 
¡  Achat d’une flotte de 17 vélos 
 
Conséquences 
¡  Réactivité dans les interventions 
¡  Proximité entre la police et les 
Chartrains 



Un Schéma de Cohérence Cyclable 
 
Objectifs : 
-  établir un plan d’actions précis et cohérent (deux roues), 
intégrant un échéancier. 

Études : 
-  double sens cyclable 
-  sas vélos 
-  dessertes des établissements scolaires et publics 
-  zone 30 
-  zone de rencontre 
-  code de la rue 
-  continuité des aménagements 
-  mise en place d’une politique vélo globale 



« ChartrAvélo » 

¡  Association chartraine au titre de 
la promotion du vélo en ville 

 
¡  Plusieurs services : 

l  Gravage bicycode  
(numéro d’identité du vélo) 

l  Vélo-école 
l  Initiation au code de la route
  



« Les 3 R » 

Association « Rénover, restaurer, réhabiliter » 

¡  La gestion du prêt de vélos a permis aux 3R de créer un 
atelier de recyclage de vieux vélos. 

¡  Les vieux vélos sont donnés à l’association. 
¡  La revente de ces vélos leur permet d’aider des adultes 
dans leur réinsertion sociale. 



Le prêt « vélos-ville » 
¡  Le prêt vélos : 

l  mis en place par la municipalité  
l  flotte de 50 vélos à la disposition des Chartrains 
l  un droit à l’expérimentation 

 
¡  Mode d’emploi : 

l  Emprunt d’un vélo pour une période de 3 mois 
renouvelable 3 fois (durée maximale un an). 

l  Contrôle technique tous les 3 mois. 
l  Prêt géré par l’association d’insertion des 3R. 
l  Autorisation de prélèvement de 200 € si le vélo n’est 
pas rapporté ou s’il est dégradé. 

l  Une pièce d’identité, un justificatif de domicile ou un 
certificat de travail chartrain. 



Prévention routière à l’école 

¡  La police municipale en partenariat avec l’association 
«  prévention routière » intervient dans les classes de CM2 
pour sensibiliser les enfants au code de la route. 

¡  La certification 
l  Théorique : test par écrit sur le code de la route (route, 
piéton et vélo) 

l  Pratique : installation d’une piste dans les écoles 
 

à Délivrance d’un certificat de participation 

Pour Chartres, une moyenne annuelle 
de 900 élèves bénéficient de cette action. 



Labellisation 

¡  L’Office de Tourisme de Chartres a reçu le label 
« Accueil Vélo » décerné par la Région Centre. 

¡  La Ville de Chartres a reçu le « Trophée vélo » 
pour la réalisation de « Pédaler pour Nager ». 



Des fiches pratiques 



Des affichages urbains 



Une communication 

¡  Un article par mois dans « Votre Ville » 
 
¡  Carte de vœux 

 





Des projets 

¡  Prêt de vélos pour les étudiants de l’IUT 
¡  Chartres, ville-étape, pour les « vélos routes » du Mont-
Saint-Michel et de Saint-Jacques de Compostelle 

¡  PDE ‒ PDA : mise en œuvre par Chartres Métropole 

¡  « Maison du vélo » 
l  L’intermodalité au cœur du projet « Pôle Gare » 
l  En partenariat avec la SNCF/Gares & Connexions 
l  Un espace de 188 m² au sein de la gare de Chartres 
l  Maître d’ouvrage : Chartres Métropole 



« Vivez Vélo » 

¡  Tous les ans, la Ville de Chartres organise des « Journées 
vélos » afin de promouvoir les déplacements urbains et 
touristiques, et mettre en avant les dernières réalisations. 

¡  Vous êtes invités aux prochaines… les 11, 12 et 13 avril. 




